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COMMUNIQUE DE PRESSE

t-héâtre : 

le service intérimaire sur mesure pour le secteur des arts

t-interim agréée comme Bureau Social pour Artistes dans le cadre du nouveau statut social des artistes 

Avec le nouveau service t-héâtre, l’agence d’intérim t-interim propose un service sur mesure au secteur des arts. Les créateurs ainsi que les artistes exécutants qui réalisent des missions pour différents employeurs et choisissent de travailler sous le statut de travailleur pourront s’adresser dorénavant à t-héâtre. En qualité de Bureau Social pour Artistes, la société d’intérim spécialisée assure le rôle d’employeur pour ces artistes, leur permettant ainsi de bénéficier d’une protection sociale complète et d’une aide pour les tracas administratifs. Dans le même temps, le donneur d’ordre occasionnel est déchargé de toutes les obligations (administratives) patronales. Concrètement, ces mesures facilitent l’embauche des artistes sous le statut de travailleur et offrent à ce groupe cible une structure sociale. Par ailleurs, ces mesures ne concernent pas uniquement les artistes sous les feux de la rampe (acteurs, chanteurs, danseurs, présentateurs, poètes, …), mais également les personnes qui travaillent en coulisses, telles que les régisseurs, les producteurs et les techniciens.

Le statut social des artistes

Le 1er juillet 2003, le statut social spécial des artistes, assimilé au statut des travailleurs, est entré en vigueur. Il définit une structure sociale pour le secteur des arts et garantit aux artistes une protection sociale complète, à l’instar de celle des travailleurs, avec différents accents afin de répondre aux conditions spécifiques de la profession artistique (par exemple, un régime de chômage très particulier). Concrètement, cela signifie également qu’ils pourront bénéficier des assurances-maladie, de vacances annuelles, d’allocations familiales, d’une retraite et d’indemnités en cas de chômage ou d’incapacité de travail.

Les artistes peuvent définir par eux-mêmes s’ils souhaitent travailler sous le statut d’indépendant ou de travailleur, en fonction de l’option qui convient le mieux à leurs activités. La « Commission Artistes » spéciale accompagnera les artistes dans leur choix. Pour un encadrement technique, les intéressés peuvent consulter l’adresse www.helpdeskkunsten.be

t-héâtre : Bureau Social pour Artistes

Le Bureau Social pour Artistes (BSA) t-héâtre agit en qualité de bureau d’intérim et veille à faciliter l’embauche sous le statut de travailleur. Ce service s’adresse en particulier aux artistes qui assurent régulièrement des missions de courte durée pour différents employeurs. En effet, pour les donneurs d’ordre occasionnels, remplir chaque fois l’ensemble des obligations imposées à l’employeur n’est pas une sinécure. t-héâtre prend en charge cette tâche complexe en intervenant en qualité d’employeur et en remplissant les obligations administratives et patronales. 

Tout comme pour un emploi intérimaire, un contrat est établi entre l'artiste, le donneur d’ordre et t-interim. Le donneur d’ordre paie l’agence d’intérim pour les services prestés. Cette dernière règle toutes les cotisations sociales et les déclarations, et verse à son tour un salaire à l’artiste. 

Il en résulte un allégement des tracas administratifs à la fois pour l’artiste et pour l’utilisateur. 

Les dispositions sociales constituent un avantage complémentaire du contrat de travail intérimaire pour les artistes :

· Indemnité de chômage

· Pécule de vacances régulier

· Assurance-loi

· Régime de pension

· Droit aux allocations familiales 

· Droit à une prime de fin d’année à partir de 65 jours ONSS prestés par an

Les agences

Il est recommandé aux artistes de s’adresser le plus rapidement possible à t-héâtre. S’ils souhaitent que t-héâtre prennent en charge les obligations de l’employeur pour une mission donnée, cette mission doit être déclarée anticipativement, car l’emploi doit être déclaré immédiatement à l’ONSS afin d’éviter les amendes. 

Pour davantage d’informations, ils peuvent s’adresser à chacune des 39 agences t-interim. 5 agences spécialisées sont toutefois établies dans les villes suivantes :

· St-Nicolas

· Anvers

· Gand

· Louvain

· Hasselt

Pour davantage d’informations concernant t-héâtre, veuillez contacter t-groep, Chantal De Weghe, au 02 506 22 49 ou par courrier électronique : chantal.deweghe@t-groep.be ou Citigate, Karen Couck, au 02 713 07 29 ou à l'adresse kcouck@prforce.com
t-interim est une division de t-groep SA. Depuis le 1er octobre 2002, les services commerciaux du VDAB ont été placés sous l'égide de la société de droit privé t-groep S.A., détenue à 100 % par la S.A Werkholding, qui à son tour appartient intégralement au gouvernement flamand. t-groep allie une approche sociale et éthique du marché du travail à un service répondant aux spécifications du marché. t-groep chapeaute la branche du travail intérimaire t-interim et ascento, spécialisée dans les services de gestion des ressources humaines, qui comprend depuis peu la division skill-pooling. Avec plus de 40 agences et 20 années d’expérience, t-interim figure parmi les principaux acteurs du secteur du travail temporaire en Flandre. En qualité de full service HR provider, ascento est spécialisée dans le recrutement et la sélection, l’accompagnement de carrière et l’outplacement. Skill-pooling intervient auprès des entreprises qui souhaitent exploiter de manière optimale les talents, les compétences et les aptitudes d’un ou de plusieurs travailleurs en les partageant avec d’autres entreprises. Ensemble, les différentes divisions proposent une gamme complète de services de gestion des ressources humaines, qu’il s’agisse de travail intérimaire, de recrutement et de sélection (phase initiale), de consultance, de formation, d'accompagnement de carrière ou de gestion des compétences (phase intermédiaire) ou encore de skill-pooling et d'outplacement (phase finale), afin de proposer les solutions de RH les plus durables. 

